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LES RENDEZ-VOUS DE LA SEMAINE 

 

Mardi 21 septembre 2010 

08h30: Séminaire sur les CARRIERES –IGRC 

15h00: Réunion de Bureau du MEDEF Guyane 

16h00: Réunion du conseil d’administration du MEDEF Guyane 

 

Mercredi 22 septembre 2010 

08h30: Séminaire sur la seconde transformation du bois-IGRC 

10h00: Conseil d’administration de l’AFPA Guyane 

 

 

Bon week-end, 

 

             Pour aller au-delà du jugement sur la forme . 

 
L’organisation des chefs d’entreprise prend acte de la décision rendue, hier, par le 

juge des référés du tribunal de grande instance de Cayenne dans l’affaire 

A.CHAUMET contre le MEDEF Guyane.  

Elle observe que celle-ci porte uniquement sur la forme de la procédure mise en 

œuvre. C’est à partir de ce point de vue, que le MEDEF Guyane a décidé d’interje-

ter appel. Au-delà des éléments juridiques, dont l’appréciation est du ressort  des 

techniciens du droit et de la contradiction, le fond de ce dossier invite à aller plus 

loin que l’exercice de pure forme. Cette décision ne change rien au fait que l’exclu-

sion de l’intéressé ait été votée à l’unanimité, traduction d’une perte de confiance 

évidente. Elle signifie clairement que les principes auxquels se sont référés les 

chefs d’entreprises, qui ont pris cette décision, vont plus loin que l’anecdote. Ils 

indiquent, sans ambiguïté, la ligne de rupture entre certains usages et l’idée qu’ils 

se font du rôle du MEDEF Guyane et de ses mandataires. Et cette rupture a des li-

mites très précises. Ce sont celles de la morale et de la déontologie en  regard des 

risques liés au mélange des genres entre la politique, la presse et les affaires. 

L’appel déposé par le MEDEF Guyane devrait permettre de lever le voile sur les 

coins obscurs de cette affaire, qui semble-t-il, ont pu échapper à l’attention de cer-

taines personnes de bonne foi. 

 

Jeudi 23 septembre 2010 

08h30: Séminaire sur les Energies en Guyane– IGRC 

15h00: Réunion du SPER– Salon préfectoral 

 

 

Vendredi 24 septembre 2010 

18h00: Assemblée générale des MPI Guyane– IGRC 

 

Affaire A.CHAUMET contre le MEDEF Guyane :   EN APPEL  

 


